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Réorganisation interne de la FNSPF  
 

R®forme du secours ¨ personnes, de la formation des JSP, mise en îuvre de la PFR,  
d®cret SPV du 13 octobre 2009 : la F®d®ration a enregistr® dôimportants progr¯s ces der-
nières années, portée par la mobilisation et le soutien de ses unions. Elle a aussi ouvert 
de grands dossiers quôelle porte avec fougue et persistance, tels que la mise en îuvre du  
rapport de la Commission Ambition volontariat, la r®flexion sur lôacc¯s et le d®roulement 
de la carrière de SPP, la place des sapeurs-pompiers dans la mise en îuvre du Livre 
blanc sur la défense et la sécurité nationale. Son action sociale s’est également dévelop-
p®e et approfondie, gr©ce ¨ lôengagement solidaire de lôensemble du r®seau et des entit®s 
fédérées (ODP et MNSP). Ces avancées, pour ne citer que celles-ci, sont avant tout le 
fruit de lôaction collective des instances f®d®rales, des entit®s et des collaborateurs de la 
FNSPF.  
 
La F®d®ration est aujourdôhui arriv®e ¨ un seuil. Celui o½, afin de poursuivre cette dynami-
que de progr¯s, dôouverture et de rayonnement au service des sapeurs-pompiers et de 
son réseau, il lui faut réorganiser et renforcer son organisation interne et diversifier ses 
ressources financi¯res. Elle a donc fait appel lôann®e derni¯re ¨ un cabinet de conseil qui, 
apr¯s audit, a ®tabli des pr®conisations organisationnelles. Sôappuyant sur cette ®tude, le 
Président Richard Vignon a proposé aux grands électeurs et aux administrateurs  
fédéraux : 

de scinder les actions politiques et sociales des activités de développement et des  
fonctions supports de la FNSPF,  
dôoptimiser les moyens humains et mat®riels dans et entre les structures, 
de favoriser la conduite de projets communs entre la FNSPF, lôODP et la Mutuelle dans 
le respect de leurs identités et de leur autonomie,  
dôintensifier les synergies entre les structures commerciales (Editions des Pompiers  
de France et Boutique) et, notamment, de renforcer lôoffre de produits cibl®e sur les 
besoins individuels et collectifs des sapeurs-pompiers,  
de finaliser lôam®nagement de la Maison des sapeurs-pompiers de France, afin de  
renforcer ses capacit®s dôaccueil tant pour les sapeurs-pompiers que pour les futurs  
collaborateurs.  

Validées par les administrateurs, ces orientations seront progressivement mises en  
îuvre, sous lôautorit® du colonel Jean-Marie Lincheneau, conseiller auprès du Président 
en charge de la r®forme de lôorganisation des activit® f®d®rales. 
 
Dôores et d®j¨, le premier point sôest traduit par le recrutement au 1er janvier, d’un Directeur 
g®n®ral des services charg® simultan®ment de la g®rance de lôUES Pompiers de France,  
M. Philippe Bardet, dont la mission est de diversifier les ressources fédérales par le déve-
loppement des partenariats et des prestations de services, ainsi que de rendre encore plus 
attractive la Boutique dont les bénéfices sont destinés à réduire les charges de fonctionne-
ment de la Maison des sapeurs-pompiers. Quant au suivi des affaires politiques et socia-
les, et des relations avec les pouvoirs publics, il a été confié à un Cabinet dirigé par  
M. Guillaume Bellanger, secondé par Mme Caroline Santaner, qui viendra appuyer les 
élus dans la coordinations des activités fédérales.     
 
Cette organisation nouvelle va permettre de concentrer les efforts de structuration et de  
développement fédéral afin de mieux travailler au profit des sapeurs-pompiers qui pourront 
b®n®ficier ainsi dôune F®d®ration plus ouverte, dôun r®seau plus fort et plus solidaire enco-
re, conformément aux objectifs fixés par le colonel Vignon dans sa plateforme électorale,  
approuvée par les Grands électeurs le 16 octobre dernier.  

Meilleurs vœux en cette 
nouvelle année 2010 ! 



Le 8 décembre, les députés ont débattu en séance 
publique du rapport sur lôorganisation et le financement 
des Sdis, remis par la Mission dô®valuation et de 
contr¹le (MEC) de lôAssembl®e nationale d®but juillet.  
 
La Fédération avait déjà dénoncé plusieurs fois la 
dangerosité de ce rapport, partial et biaisé, initié par le 
député du Var, Georges Ginesta. Elle a réitéré sa 
position le 8 décembre par voie de presse appelant les 
d®put®s ¨ maintenir la qualit® et lôefficacit® de notre 
dispositif de protection des populations. Elle a eu le 
soulagement de constater que les accusations 
outranci¯res du d®put® Ginesta ¨ lôencontre de la 
prétendue flambée des dépenses des Sdis ainsi que 
sa remise en cause de la compétence partagée entre 
lôEtat et les collectivit®s territoriales nô®taient pas 
suivies. Seul le député Bernard Derosier a déclaré 
reprendre ¨ son compte lôune des propositions du 
rapport pr®voyant lôattribution du pouvoir de police au 
Président du Conseil général plutôt qu'au Préfet 
comme cela est le cas actuellement. De plus, la 
FNSPF a entendu avec satisfaction le ministre de 
lôInt®rieur, pr®sent lors des d®bats, indiquer aux 
d®put®s quôil nô®tait pas question de remettre en cause 
les principes d'organisation et de gouvernance des 
Sdis définis par la loi du 13 août 2004.  A la proposition 

de la MEC dôabandonner le r®gime de garde de 24 
heures et le principe dô®quivalence au b®n®fice de la 
r¯gle dô1 heure de garde pour 1 heure de travail effectif  
(proposition contre laquelle la FNSPF s’était élevée 
avec vigueur), M. Brice Hortefeux a opposé son 
attachement à la stabilité de la réglementation sur le 
temps de travail des SPP. Enfin, le ministre a désigné 
le renforcement du volontariat comme la priorité 
centrale de lôaction du gouvernement en mati¯re de 
sécurité civile.  
Enfin, le député Thierry Mariani, co-auteur du rapport, 
a formulé des pistes d'améliorations qui vont dans le 
sens des attentes légitimes des sapeurs-pompiers : 
soutien au volontariat dans la ligne des propositions de 
la commission Ambition volontariat, réforme de la 
formation, arrêt de l'inflation normative ou encore 
réflexion sur la fiscalisation des Sdis. Le député avait 
auditionné la FNSPF le 27 octobre à ce sujet. 
 

 
Lire à ce propos :  

La tribune du Pr. Jean Viret, dans le numéro de 

novembre du Sapeur-pompier magazine.   

Le dossier de presse FNSPF sur le financement des Sdis 

(pompiers.fr, espace presse) 

Le compte rendu de l’audition  

du col Vignon devant la MEC sur pompiers.fr. 
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   Financement des Sdis Actualisé 

        R®forme du secours ¨ personnes  Actualisé 

La circulaire du 14 octobre 2009 établit une distinction 
claire entre les missions et les champs dôapplication 
respectifs du référentiel sur le secours à personnes et 
du r®f®rentiel sur la r®ponse ambulanci¯re ¨ lôurgence 
préhospitalière. Elle établit aussi le principe de 
lô®tablissement de deux conventions bipartites (SAMU/
Sdis et SAMU/ambulanciers). Ce dernier vient dô°tre 
réaffirmé par la DSC dans une circulaire adressée aux 
préfets, aux états-majors de zone et aux Sdis en 
décembre, leur rappelant également de dresser un 
bilan de la mise en îuvre de la r®forme du secours ¨ 
personnes dans leur départements, dans la perspec-
tive de la r®union du Comit® de suivi et dô®valuation 
prévue à la fin janvier. Ce comité regroupe les 
représentants des sapeurs-pompiers (FNSPF et 
ANDSIS), des urgentistes hospitaliers (SAMU de 

France, AMUF, SFMU) et de leurs ministères de tutelle 
(DSC et DHOS), ainsi que des élus (ADF).   
 
Cet automne, la Fédération avait aussi mené une 
enquête auprès des unions pour avoir un premier 
retour dôexp®rience sur cette importante r®forme. Les 
r®sultats ont montr® que dôimportants efforts restaient 
encore à faire avant le 31 décembre 2009, date butoir 
de la mise en coh®rence des services dôurgence avec 
les dispositions du référentiel sur le secours à 
personnes.  
 
La FNSPF fera le point sur ce dossier le 22 janvier lors 
de la journ®e des pr®sidents dôunions et des 
administrateurs.  
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La Fédération se bat pour faire reconnaître la place des 
sapeurs-pompiers dans la mise en îuvre du Livre 
blanc sur la défense et la sécurité nationale. Lôenjeu est 
de construire un dispositif renforcé de sécurité civile, 
efficace et cohérent, ce qui ne pourra se faire sans 
lôimplication et la participation des sapeurs-pompiers 
dans tous les domaines de gestion de crise (de 
lôanticipation ¨ lôintervention) et ce, ¨ chaque niveau de 
lôorganisation administrative. Pour remplir cette 
condition, il est dôune part n®cessaire de r®former la 
gestion des officiers de SPP pour faciliter leur mobilité 
au sein des structures nationales, ce que réclame avec 
insistance la F®d®ration (cf. p.7). Dôautre part, il est 
®galement indispensable de pr®voir dans lôorganisation 
des nouvelles zones de défense et de sécurité :  
lôattribution de plein droit de la fonction de chef 
dô®tat-major de zone à un officier SPP ;  
la mention, parmi les missions du préfet de zone,  
de la remontée vers le COGIC des informations 
obtenues dans le cadre de la veille opérée par le 
centre op®rationnel au sein de ló®tat-major de zone. 

 
La Fédération défend ces dispositions avec opiniâtreté 
aupr¯s du minist¯re de lôInt®rieur, dans le cadre dôun 
projet de décret visant à accroître les compétences des 
pr®fets de zone de d®fense et de s®curit®. LôANDSIS, 
le SNSPP et Avenir Secours partagent également cette 
position. Pourtant, en dépit des multiples relances 
f®d®rales ainsi que de lôengagement du ministre de 
lôInt®rieur pris ¨ la tribune de Saint-Etienne, de veiller 
personnel-lement à ce que les sapeurs-pompiers aient 
« toute leur place » dans la nouvelle organisation des 
zones de défense, ces dispositions ne sont toujours 
pas int®gr®es dans le projet de d®cret. En lô®tat, le 

texte présente encore des insuffisances importantes 
qui pourraient porter gravement atteinte à la capacité 
de réponse opérationnelle en cas de crise. 
La F®d®ration a donc saisi le plus haut niveau de lôEtat. 
Lors de sa rencontre avec le directeur de Cabinet du 
Président de la République le 16 décembre, son 
président Richard Vignon sollicité une initiative forte  
de lôElys®e sur ce dossier. Dôores et d®j¨, la FNSPF  
a obtenu le gel de ce projet de décret. 
 
La Fédération a également demandé le 4 décembre 
une audience urgente aupr¯s du ministre de lôInt®rieur , 
demande quôelle vient de renouveler avec insistance, 
fortement préoccupée par le décalage observé entre 
les objectifs fix®s par le Livre blanc et la mise en îuvre 
de ce document, qui tend à cantonner les sapeurs-
pompiers au seul rôle de primo-intervenant et oublier 
leur savoir faire pourtant reconnu face aux crises. La 
gestion de la campagne de vaccination antigrippale,  
à laquelle les sapeurs-pompiers ont été associés en 
dernière minute début décembre afin de répondre à 
lôengorgement des centres de vaccination, illustre 
dôailleurs cette situation, ce que nôa pas manqu® de 
pointer du doigt la FNSPF dans le courrier envoyé à 
M. Brice Hortefeux.  
 
Par ailleurs, la Fédération a été auditionnée par le 
s®nateur Paul Girod dans le cadre de lôaudit des 
dispositifs de gestion de crise mis en place dans les 
préfectures qui lui a été confié par le Président de la 
République. 
 

 Téléchargez sur pompiers.fr : 
la position de la FNSPF sur le Livre blanc 

sur la défense et la sécurité nationale 

Place des SP dans les futures zones de défense et de sécurité nationale  Actualisé 

Livre blanc sur la défense et la sécurité nationale  

PRIORITE  FEDERALE  

Dans le cadre de la mise en îuvre du Livre blanc, la 
Fédération a noté avec satisfaction, le 17 octobre en 
cl¹ture du congr¯s national, lôannonce faite par  
M. Brice Hortefeux du renforcement des moyens ac-
cordés aux SP en matière de lutte contre le risque 
NRBC-E : acquisition de moyens complémentaires 
dôanalyse, mise en îuvre dôun centre commun de for-
mation et dôentrainement, triplement  des capacit®s de 
décontamination pour 2013. Il a souhaité que les Sdis 
« sôimpliquent encore davantage et assurent le pilotage 

au niveau départemental » de la lutte NRBC-E. La 
Fédération, représentée par le colonel Franoz et le 
colonel Gaillard, suit avec attention ce dossier, en  
participant aux groupes de travail commis par la DSC, 
notamment sur le centre civilo-militaire dôentra´nement 
et de formation NRBC-E.  
 
Un point sur ces travaux a été présenté à la CNSIS du 
3 décembre.   
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Le 3 décembre, était présenté pour avis à la CNSIS un 
projet dôarr°t® apportant des correctifs aux modalit®s 
dô®valuation des formations dôadaptation ¨ lôemploi de 
chef de site, de chef de groupement et de directeur dé-
partemental adjoint.  
 
Bien quôayant demand® un moratoire sur lôensemble des 
textes portant sur la formation dans lôattente dôune refon-

te compl¯te du dispositif, la F®d®ration ne sôest pas  
opposée à cet arrêté, qui porte seulement sur des modi-
fications techniques mineures, afin de ne pas pénaliser 
les sapeurs-pompiers en cours de formation. La CNSIS 
ayant émis un avis favorable, ce texte a été signé le 16 
décembre et est paru au Journal officiel le 24 décembre 
2009 . 

Service civique  

En juillet, un « Livre vert » contenant 140 projets en fa-
veur des 16 - 25 ans a été remis au gouvernement par le 
Haut commissaire à la Jeunesse, M. Martin Hirsh.  
Toujours attentive ¨ encourager lôinsertion socioprofes-
sionnelle des jeunes et favoriser le d®veloppement dôune 
culture de s®curit® civile, la FNSPF lôa rencontr® le 17 
novembre dernier. Elle lui a propos® lôappui des sapeurs
-pompiers, dont lôexp®rience et le savoir-faire en termes 
de formation et de transmission des valeurs auprès des 
jeunes sont reconnus, afin de mener en partenariat les 
actions suivantes :  

donner à tous les jeunes une formation à la sécurité 
civile, sur le modèle des expériences menées dans 
les Alpes-Maritimes, le Haut-Rhin et la Seine et  
Marne ;  
encourager le développement des JSP selon un  
double objectif : favoriser lô®ducation aux valeurs 
civiques et éveiller des vocations aux métiers de la 
sécurité ;  
favoriser lôinsertion professionnelle des jeunes vers 
les métiers de la sécurité, par le biais du bac pro 
Sécurité - Prévention ;  

renforcer lôaction des Sdis et des unions dans le  
cadre du futur « service civique » qui viendrait rem-
placer le service civil volontaire actuel et de la trans-
formation de la journ®e dôappel et de pr®paration ¨ la 
d®fense (JAPD) en une journ®e dôappel du service 
national. Les sapeurs-pompiers pourraient, par 
exemple, sensibiliser à la sécurité civile, promouvoir 
le volontariat et le métier de SP lors de cette dernière 
tandis que les unions pourraient employer ces jeunes 
volontaires civiques. Une proposition de loi prévoyant 
lôinstauration de ce nouveau service civique a ®t® 
adoptée par le Sénat le 27 octobre. Elle est en cours 
dôexamen par lôAssembl®e nationale. Côest pourquoi 
la Fédération a également fait connaitre ses proposi-
tions à Mme le député Claude Greff, rapporteur de la 
Commission des affaires culturelles, chargée de ce 
texte. 

Très intéressé, le Haut commissaire à la Jeunesse a 
demand® la cr®ation dôun groupe de travail avec la 
FNSPF, comprenant ®galement la DSC et lôADF, charg® 
dô®tudier les modalit®s de r®alisation de ces proposi-
tions.  

Nouveau 

Actualisé 

Reconnaissance des sapeurs-pompiers  
Actualisé 

Une fois de plus, la Fédération a été profondément  
d®­ue par la derni¯re promotion dans lôOrdre national de 
la L®gion dôhonneur du 1er janvier 2010. En effet, non 
seulement cette promotion nôa repris aucune des propo-
sitions fédérales et ce, pour la seconde fois consécutive, 
mais en outre elle ne comprend aucun représentant des 
sapeurs-pompiers hormis un membre du SSSM. La 
FNSPF a exprimé sa déception et son incompréhension 
au ministre de lôInt®rieur, soulignant quôil sôagissait l¨ 

dôun signal particuli¯rement n®gatif adress® aux sapeurs
-pompiers et, en particulier au volontariat alors que  
sôengagent les travaux de mise en îuvre du rapport de 
la commission Ambition volontariat présidée par M. Luc 
Ferry, dont la cr®ation dôun quota de croix dans les Or-
dres nationaux constitue lôune des principales proposi-
tions en vue de valoriser lôengagement des sapeurs-
pompiers volontaires dans la cité.  



Suite du rapport Ambition volontariat  Actualisé 

Le 17 octobre, le ministre de lôInt®rieur confiait ¨ la 
DSC la mission de b©tir lôarchitecture juridique qui 
permettra de mieux protéger le volontariat 
physiquement, socialement et juridiquement, sur la 
base des propositions de la Commission Ambition 
volontariat.  
 
La DSC vient de lancer les travaux en ce sens. Le 14 
d®cembre, sôest en effet tenue la premi¯re r®union du 
groupe de travail « Ambition Volontariat », regroupant 

la DSC, lôADF, la FNSPF, lôANDSIS et, selon les sujets 
traités, différents services ministériels. La Fédération a 
constaté lors de cette réunion la détermination de la 
DSC ¨ faire avancer ce dossier dans lequel sôimpli- 
quent avec force le préfet Alain Perret, directeur de la 
sécurité civile ainsi que M. Jean Benet, nouveau sous-
directeur des sapeurs-pompiers. Le DSC a dôailleurs 
insisté au cours de la réunion, à la satisfaction de la 
FNSPF, sur la n®cessit® de la mise en chantier dôune 
loi consolidant les activités du volontariat qui, par la 

Revalorisation des vacations horaires   
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La FNSPF a lancé une enquête auprès des sections 
de JSP et des unions afin de dresser un retour dôexp®-
rience sur la nouvelle formation des JSP, un an après 
sa mise en îuvre. Ses r®sultats seront pr®sent®s au 
conseil dôadministration f®d®ral le 21 janvier. Ils per-
mettront à la Fédération de définir et de proposer les 
ajustements nécessaires en mars, au comité technique 
national auquel participent aussi les ministères de  
lôEducation nationale et de lôInt®rieur, ainsi que des 

repr®sentants dôunions d®partementales et dôassocia-
tions de JSP.  
Dans cette perspective, la FNSPF a rencontré la DSC 
le 14 d®cembre. Diff®rentes pistes dôam®liorations ont 
alors été évoquées : reconnaissance du brevet de 
JSP, ajustement des modules et des évaluations. Ces 
pistes seront approfondies au regard des résultats de 
lôenqu°te f®d®rale lors de la prochaine r®union de  
travail FNSPF / DSC en février. 

Il a fallu attendre plus de deux mois pour que le méca-
nisme de revalorisation du taux des vacations horaires 
et de lôallocation de v®t®rance, fix® par le d®cret de 
« mesures urgentes » du 13 octobre 2009, soit décliné 
dans un arrêté, enfin paru le 30 décembre 2009 au 
Journal officiel.  
 
Cet arrêté « vacations è a ®t® obtenu gr©ce ¨ lôaction 
tenace de la Fédération qui a saisi le plus haut niveau 
de lôEtat sur ce dossier. Il fixe lôaugmentation pr®vue 
des vacations horaires pour les trois années à venir 
avec effet rétroactif au 1er juillet 2009.  
 
La FNSPF a dû toutefois se résoudre à accepter une 
disposition introduite par Bercy, qui aligne la revalori-
sation de la part forfaitaire de lôallocation de v®t®rance 
à compter de 2011 sur celle prévue pour le régime 
général de retraite de la sécurité sociale. Elle entend 
bien défendre à nouveau les droits des volontaires à 

lôoccasion des futurs d®bats sur la r®forme des retrai-
tes, saisissant lôouverture de principe de M. Brice  
Hortefeux au congrès de Saint-Etienne de valoriser 
lôengagement des sapeurs-pompiers dans ce cadre. 
 
Cette disposition, ainsi que la lenteur avec laquelle a 
®t® publi® cet arr°t®, t®moignent dôun manque de 
considération envers les attentes légitimes des  
sapeurs-pompiers et de leurs Anciens qui soulève  
notre inqui®tude quant ¨ lôattention actuellement port®e 
par le minist¯re de lôInt®rieur au volontariat et aux  
dossiers de sécurité civile.  
 
Côest pourquoi la FNSPF a sollicit® une audience 
auprès de M. Brice Hortefeux début décembre, sans 
toutefois nôavoir re­u dôautre r®ponse quôune proposi-
tion de rencontre avec le directeur adjoint de cabinet ;  
demande quôelle vient de r®it®rer.  

Trait d’unions n°35 
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Actualisé 
     Repos de s®curit® et l®gislation europ®enne  

Nonobstant les travaux lancés dans le cadre de la  
déclinaison du rapport de la commission Ambition  
volontariat, la Fédération agit avec ténacité et vigueur 
pour que les SPV soient exclus du champ dôapplication 
de la directive européenne de 2003 sur le temps de 
travail.  
En effet, cette directive a créé un contexte juridique 
ambigu sur les règles applicables pour les SPV en 
matière de temps de travail. Bien que ces derniers 
soient exemptés des dispositions sur le temps de  
travail, par la loi du 13 août 2004, la primauté du droit 
europ®en pourrait en effet aboutir ¨ lôimposition dôun 
repos de sécurité de 11h consécutives pour les SPV 
entre temps de travail et temps dôactivit® SP. Lôapplica-
tion de ce repos impacterait alors gravement lôactivit® 
du volontariat non seulement en France (impliquant 
ainsi la fin de notre modèle de sécurité civile) mais 
aussi dans les autres systèmes européens fondés sur 
ce type dôengagement (Allemagne, Portugal, Pologne, 
Finlandeé).  

Cette directive est en cours de r®vision. Lôann®e  
derni¯re, les instances europ®ennes nôayant pas r®ussi 
¨ se mettre dôaccord sur un premier projet de directive 
révisée, un nouveau texte doit être élaboré en 2010. 
Dans cette perspective, la FNSPF multiplie les 
contacts avec la représentation permanente française 
aupr¯s de lôUnion europ®enne, sollicitant son appui 
afin dôins®rer une d®rogation claire pour les SPV et les 
SPP (voir p.7) dans le nouveau projet de directive révi-
sée. Rencontré le 3 décembre, à Bruxelles, le conseil-
ler pour les Affaires sociales a fait preuve de beaucoup 
dôempathie avec la demande f®d®rale. La F®d®ration a 
également saisi la présidence de la  
R®publique sur ce dossier quôelle a ®voqu® avec le 
directeur de cabinet de lôElys®e le 16 d®cembre. 
 
La FNSPF va  également se rapprocher du CTIF afin 
de définir une position commune qui sera présentée 
aux instances européennes.  

Lôactu des dossiers Lôactu des dossiers Lôactu des dossiers                                                 SPVSPVSPV   

La Fédération a obtenu que le décret du 13 octobre 
2009, de « mesures urgentes SPV » intègre des dispo-
sitions relatives au régime PFR telles que  le bénéfice 
de la PFR d¯s 15 ans dôanciennet® en cas dôincapacit® 
opérationnelle reconnue médicalement et la prise en 
compte de toutes les années de services effectivement 
accomplies pour tout rengagement avant 60 ans (au 
lieu de 55 ans actuellement). Une réunion technique 

avec lôADFet la CNP se tiendra le 14 janvier prochain, 
afin dô®tudier les adaptations ¨ op®rer dans le r®gime 
PFR pour mettre en îuvre ces mesures.  
 
Par ailleurs, la Fédération rappelle que le montant de 
la cotisation PFR pour 2010 sô®l¯ve ¨ 53,70 ú, soit  
cinq fois le montant de la vacation horaire officier en  
vigueur au 31 d®cembre 2009 (10,74 ú).  

Prestation de fidélisation et de reconnaissance Actualisé 
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même, écartera toute assimilation de cet engagement 
citoyen à un bénévolat, un salariat ou un fonction-
nariat.  
 
Cette premi¯re s®ance a permis dô®tablir le calendrier 
et la méthode de travail. Les réunions, bimestrielles, 
d®termineront ¨ partir des diff®rents leviers dôactions 
identifiés par le rapport de la Commission Ambition 
volontariat, les mesures retenues et leurs modalités de 
mise en îuvre. Un rapport dô®tape sera pr®sent® au 
ministre de lôInt®rieur en juin en pr®sence de Luc Ferry. 
Lôobjectif est dôinitier la majorit® des mesures avant le 
prochain congrès national en septembre 2010.  
La Fédération fera le point sur ce dossier lors de la 
journ®e des pr®sidents dôunions le 22 janvier.   

 Calendrier des réunions du groupe de travail :  
4 février  
17 mars  
14 avril  
26 mai  
juin :Rapport dô®tape au minist¯re de lôInt®rieur 
7 juillet  
8 septembre  
23 - 25 septembre, Congrès national : présentation 
des mesures.  

 
A télécharger sur pompiers.fr : 

les propositions de la Commission Ambition volontariat 

les résultats de l’enquête du Mana Larès  

sur le volontariat de SP 



Evolution des emplois supérieurs de direction  

Lôactu des dossiers  Lôactu des dossiers  Lôactu des dossiers                                                        SPPSPPSPP   

Entrée et déroulement de la carrière SPP 

Le groupe de travail ad hoc, qui regroupe des 
membres des commissions fédérales des SPP,  SPV, 
SSSM mais aussi de la commission des Sports, a 
pr®sent® les grandes lignes de son projet dô®volution 
de la filière SPP (entrée et déroulement), au congrès 
national à Saint-Etienne. Lôobjectif est de r®viser en 
profondeur non seulement les modalit®s dôacc¯s ¨ la 

profession de SPP (en répondant notamment au 
problème des reçus/collés, au niveau inadapté des 
concoursé), mais aussi le d®roulement de la carri¯re.  
 
Ce dossier sera approfondi dans les mois à venir, en 
vue notamment de lôouverture prochaine dôune 
concertation sur la refonte de la catégorie B de la FPT. 

Temps de travail  

Une directive européenne de 2003 relative au temps 
de travail limite, entre autres dispositions, la durée 
maximale de travail par semaine à 48 heures, y  
compris les heures supplémentaires. L'interprétation 
stricte de cette règle risquant de remettre en cause le 
système de gardes actuel par l'instauration d'un plafon-
nement, voire d'une réduction du nombre des gardes 
de 24h, la FNSPF avait saisi les eurodéputés sur ce  
probl¯me lôann®e derni¯re ¨ lôoccasion de la r®vision 
de cette directive. Le projet de texte révisé, après des 
mois de négociation, a finalement été rejeté par les 
instances européennes, en désaccord sur la comptabi-
lisation des temps de garde, considérés ou pas comme 
du temps de travail effectif.  
 
Un nouveau projet de texte doit donc être à nouveau 
élaboré cette année par les instances européennes. 
Côest dans cette perspective que la FNSPF a ren-

contré, à Bruxelles le 3 décembre dernier, plusieurs 
représentants de la délégation permanente française 
aupr¯s de lôUE. Elle les a alert® sur cette probl®mati-
que, sollicitant leur appui pour que le prochain projet 
de texte exclut clairement les SPP (et les SPV, voir  
p. 6 ) du champ dôapplication de la directive ou, a mini-
ma, évite la qualification du temps de garde comme du 
temps de travail. Les représentants de la délégation 
française se sont montrés ouverts sur cette position. 
La Fédération poursuivra ses rencontres en janvier, 
avec des représentants de la Commission et du Parle-
ment européen.   
 
La FNSPF a ®galement sollicit® lôappui de la Pr®siden-
ce de la République sur ce dossier, et  va se rappro-
cher du CTIF afin de définir une position commune qui 
sera présentée aux instances européennes.  

Actualisé 
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Le renforcement du dispositif de sécurité civile, prévu 
par le Livre blanc sur la défense et la sécurité nationale 
rend n®cessaire lô®volution de lôencadrement sup®rieur 
des Sdis, afin dôint®grer de mani¯re accrue les sapeurs
-pompiers dans les instances zonales et nationales de 
préparation aux crises, en adaptant les conditions de 
mobilit® des officiers de SP entre les Sdis et lôEtat. 
 
Le 17 octobre, à Saint Etienne, en réponse à la  
demande instante de la FNSPF, le ministre de lôInt®-
rieur a pris lôengagement de lancer une concertation en 
ce sens avec les élus, la Fédération et les associations 
et organisations représentatives des officiers de SPP 
(ANDSIS, Avenir secours et SNSPP). En préalable à 

cette concertation, il a été confié à Mme Clotilde Valter, 
inspectrice g®n®rale de lôadministration, la mission de 
définir un dispositif de gestion des emplois supérieurs 
des Sdis. La Fédération, auditionnée dans le cadre de 
cette mission le 28 octobre, a échangé avec elle sur 
les différentes solutions envisageables (telle que la 
cr®ation dôune structure ad hoc).  
 
La Fédération a cependant demandé le gel de ce dos-
sier, qui est conditionné préalablement au règlement 
favorable de la problématique du décret relatif aux 
zones de défense et de sécurité et de la place des 
sapeurs-pompiers dans lôEtat (cf. p.3). 



   Lôactu  Lôactu  Lôactu                                            FEDERALEFEDERALEFEDERALE   

Dans le cadre du renforcement de sa politique de 
prévention, la FNSPF a créé un groupe de travail 
conjoint avec la MNSP, chargé de développer 
conjointement les actions relatives à la santé et la 
sécurité en service et la prévention des risques auprès 
des sapeurs-pompiers. Ce groupe, piloté par le 

commandant Antoine Hubert, membre du Comité 
exécutif, regroupe trois représentants de la MNSP, 
deux médecins SP désignés par la commission SSSM 
et un représentant de la commission des DDSIS et de 
chacune des commissions SPP et SPV.  

Groupe fédéral Santé-sécurité en service et Prévention des risques Actualisé 

Campagne de prévention des incendies domestiques 

Rappel  
Pour connaitre la liste à jour des avantages liés à la carte d’adhérent 2010  

de la FNSPF : pompiers.fr ! 

 
 
 
 

15 janvier : Séminaire des délégués sociaux départementaux 
21 janvier :  Conseil d’administration de la FNSPF 
22 janvier :  Journée des administrateurs et des présidents d’unions et assemblée générale  
  extraordinaire de lôODP ¨ Paris 
4 février :  Réunion du groupe de travail Etat-ADF-FNSPF-ANDSIS « Ambition volontariat » 
17 février :  Réunion de travail FNSPF—Sous-direction des sapeurs-pompiers (DSC)  
3 mars :  Journée nationale des Sdis organisée par l’ADF 
12 - 13 mars et 26 - 27 : Séminaires de formation des dirigeants d’unions (Paris) 
25 mars :  Journée d’information sur la santé et la sécurité des sapeurs-pompiers à Aix en Provence 

Dates ¨ retenir 

La F®d®ration sôest associ®e ¨ la campagne de 
pr®vention incendie lanc®e par le secr®tariat dôEtat au 
logement le 15 décembre. Celle-ci comprend des 
spots radio, des dépliants et affiches et un site internet 
dédié. La Fédération remercie ses unions de bien 
vouloir relayer cette campagne auprès du grand 
public. Elles recevront à cet effet des dépliants fin 
janvier / d®but f®vrier directement du secr®tariat dôEtat 

au logement.  

Le lancement de cette campagne a ®t® lôoccasion pour 
la FNSPF dôappeler au d®blocage urgent de la 
proposition de loi, quôelle soutient depuis son d®p¹t 

par les députés Damien Meslot et Pierre Morange en 
2005, visant à rendre obligatoire l’installation dans les 
habitations, collectives comme particulières, de 
détecteurs de fumées. Cette mesure attend depuis 
mars dernier la r®union dôune commission mixte 
paritaire entre députés et sénateurs pour être finalisée. 
Initialement prévue en septembre, cette réunion se 
tiendra le 13 janvier.  

 

En savoir plus sur la campagne de prévention :  

http://www.prevention-incendie.gouv.fr/ 

Nouveau 
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